
Ordonnance du Tribunal administratif n° 2400132 du 04 avril 2024
Tribunal administratif de Polynésie française

Vu la procédure suivante :
Par une requête, enregistrée le 4 avril 2024, la SCI Bougainville Papeete demande au tribunal de
condamner la société Polynésienne des Eaux au remboursement de la somme de 870 347 F CFP
correspondant à des factures dues au titre du service assainissement.
Vu les autres pièces du dossier.
Vu :
- la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;
- le code général des collectivités territoriales ;
- le code de justice administrative.
Considérant ce qui suit :
1. Aux termes de l'article R. 222-1 du code de justice administrative : " Les présidents de tribunal
administratif () peuvent, par ordonnance : () 2° Rejeter les requêtes ne relevant manifestement pas de
la compétence de la juridiction administrative () ".
2. Aux termes de l'article L.2224-11 du code général des collectivités territoriales : " Les services publics
d'eau et d'assainissement sont financièrement gérés comme des services à caractère industriel et
commercial. ". Il résulte notamment de ces dispositions qu'eu égard à son objet et aux conditions de son
fonctionnement, le service de distribution de l'eau présente le caractère d'un service public industriel et
commercial. Les litiges opposant un service public industriel et commercial à un usager de ce service
sont régis par le droit privé.
3. Le litige dont la SCI Bougainville Papeete a saisi le tribunal, relatif au raccordement de son immeuble
au réseau d'assainissement collectif des eaux usées et au paiement de la redevance d'assainissement,
concerne les relations entre un usager et la société Polynésienne des Eaux, gérant ce service public
industriel et commercial. Il relève en conséquence de la compétence du juge judiciaire. Par suite, la
requête de la SCI Bougainville Papeete doit être rejetée comme portée devant une juridiction
incompétente pour en connaître en application du 2° de l'article R. 222-1 du code de justice
administrative.
ORDONNE
Article 1er : La requête de la SCI Bougainville Papeete est rejetée comme portée devant un ordre de
juridiction incompétent pour en connaître.
Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à la SCI Bougainville Papeete.
Fait à Papeete, le 4 avril 2024
Le président,
P. Devillers
La République mande et ordonne au haut-commissaire de la République en Polynésie française en ce qui
le concerne ou à tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun,
contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision.
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Pour expédition conforme,
Un greffier,

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=1000127

Tribunal administratif du 04 avril 2024 n° 2400132 - 16/05/2026 11:57 page 2/2

Page LEXPOL 2 sur 2


